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Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 05 décembre 2025 à 20 h 00

Mazières FLASH
Le bulletin d'information mensuel de la commune

22 novembre

Diner spectacle à la Meilleraie

(US PUY MAZ TESS)

06 décembre

Spectacle de Noël (Comité des

Fêtes)

12 décembre

Arbre de Noël (APEL)

 19 décembre

Assemblée générale (CCM

Cyclo)

ACCUEIL DU PUBLIC DE LA

MAIRIE

Lundi au vendredi :

13 h 30 - 18 h 00

Samedi : 9 h 30 - 12 h 00

Tél mairie : 02.41.62.35.12

Tél urgence : 06.04.06.51.58

mairie@mazieres-en-mauges.fr

     www.mazieres-en-mauges.fr

Convention de partenariat pour la lutte contre le frelon asiatique avec la Fédération Départementale des
Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles (FDGDON) 49
La commune a décidé d’adhérer au Plan départemental de lutte contre le frelon asiatique, coordonné par la
FDGDON 49, qui vise à protéger la population et la biodiversité face à la prolifération de cet insecte invasif. Il
prévoit  la formation de référents communaux, un appui technique et réglementaire, la mise en relation avec des
entreprises prestataires retenues par la FDGDON 49. Le conseil municipal décide d’apporter une aide financière
aux particuliers pour l’achat de pièges sélectifs qui seront proposés par la FDGDON 49 lors d’une réunion
publique en début d’année.  Une participation financière correspondant à 50 % du prix du piège sera accordée,
limitée à un seul piège par foyer. Afin de garantir l’efficacité du dispositif, il conviendra de répartir les pièges sur
l’ensemble de la commune et de ne pas multiplier les pièges dans un même secteur. Un bilan annuel permettra
de mesurer l’efficacité des actions menées (pièges actifs, insectes capturés, nids détruits).

CISPA - prise en charge du surcoût du repas au restaurant scolaire
Les classes de CE2-CM1 et de CM2 participent à la classe verte de Ribou du 13 au 21 novembre et mangeront
au restaurant scolaire du CISPA dont le tarif du repas est fixé à 7,22 €,  soit un surcoût de 2,70 € par rapport à
notre tarification (4,52 €). Le Conseil Municipal décide de prendre en charge la moitié du surcoût, soit 1,35 €, le
reste sera pris en charge par les familles soit 5,87 € par repas.

Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges
Monsieur le Maire a présenté le rapport de la Commission locale d’évaluation des transferts des charges
(CLETC) de Cholet Agglomération au conseil municipal qui l’a approuvé. Il est question des ajustements des
attributions de compensations de la ville de Cholet auprès de l’agglomération suite à la mutualisation de ses
personnels (458 565 €) et suite à l’accueil des associations sportives dans les équipements de Cholet Sports
Loisirs (904 000€).

Petites subventions 2025
Les petites subventions 2025 sont votées :100 € pour Entraid’Addict 49 qui aide et accompagne des personnes
en difficultés avec une conduite addictive et 200 € à Moteur d’avenir qui soutient Kévin Suardi originaire de
Mazières, atteint de myopathie de Duchenne-Becker et vise à financer un véhicule adapté pour préserver son
autonomie.

Augmentation temps de travail
Le temps de travail d’un agent passe de 28/35ème à 31,85/35ème pour compléter les effectifs de l’équipe de
l’accueil périscolaire. 

CAF - Partenariat pour la lutte contre l’habitat dégradé
Une convention est signée avec la CAF pour aider la commune à lutter contre l’habitat dégradé. Ainsi, la CAF
pourra apporter son aide pour la réalisation des visites visant à établir un diagnostic du logement et à identifier
les désordres et les mesures à prendre, la réalisation des contre visites et la rédaction des rapports. Par ailleurs, la
CAF pourra conserver les aides au logement le temps que le bailleur réalise les travaux nécessaires à la remise
en état du logement.

Rapport d'activités 2024 des services publics
Le Conseil Municipal prend acte des rapports d'activités 2024 des services assainissement, eau potable et
gestion des déchets de Cholet Agglomération, du service de traitement des déchets de Valor3E et du service
de distribution publique d’électricité du SIEML. Ces rapports  rendent compte des caractéristiques techniques
des services, des financements, des investissements, de la tarification des services et des indicateurs de
performance. Ils sont consultables sur les sites internet de chaque entité. 

Couverture du risque santé des agents
Le conseil municipal donne mandat au Centre de Gestion 49 pour réaliser une mise en concurrence pour la
sélection d’un organisme d’assurance en vue de conclure une convention de participation pour la couverture
du risque santé des agents à effet du 1er juillet 2027.

Nomination des nouvelles salles 
Suite à la réhabilitation et requalification du bâtiment accueillant l'ancien foyer des jeunes et le garage, il
convient de nommer ces deux locaux pour une meilleure identification. La grande salle de convivialité est
appelée "Foyer des sports" et la petite salle   "Salle du chêne".
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Les actualités communales, associatives et intercommunales

La sélection du mois 
Le jacaranda, titre du 2 ème livre de Gaël Faye dont nous
vous proposons la lecture ce mois-ci est un arbre
flamboyant bleu du Rwanda, symbole de la sagesse et de
la renaissance.

A travers l'histoire émouvante de Rosalie, Milan et Stella,
nous traversons l'histoire de ce pays sur 4 générations. On
y raconte les génocides (car il n'y a pas eu que celui des
années 90) leurs origines et leurs conséquences
dramatiques sur le peuple rwandais et cette famille en
particulier mais aussi les répercussions sur les générations
qui ne les ont pas connus. Ce récit à la fois sensible et
lumineux, est donc un roman essentiel pour ne pas
oublier, d'autant plus que le chemin vers la réconciliation
semble en bonne voie chez les rwandais.
Nous vous invitons à venir emprunter Jacaranda de Gaël
Faye dans votre bibliothèque "A livre ouvert” de Mazières

Retrouvez toutes les actualités de la
commune sur Intramuros

Installation d’une nouvelle benne à verres

D’ici la fin du mois de novembre, une nouvelle benne à verres sera installée
dans le secteur du Chemin Creux, rue de Beauregard pour compléter celles
déjà en place dans le bourg.


